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En France, l’enfouissement constitue une solution d’élimination des déchets encore très répandue ; cette filière a pourtant 
souvent mauvaise presse, subissant l’image - aujourd’hui caricaturale - des vieilles décharges fumantes et nauséabondes. 
Prise de conscience environnementale et changement climatique obligent, une révolution s’opère depuis quelques années, 
transformant la filière en véritable technologie verte. Son nom ? Le bioréacteur. Découverte…

Bioréacteur

La technologie verte qui révolutionne
la filière du stockage des déchets

p De la décharge au bio-
réacteur
Décharge, centre d’enfouisse-
ment technique (CET), centre 
de stockage de déchets ul-
times (CSDU), installation de 
stockage de déchets non dan-
gereux (ISDnD), bioréacteur, 
tous ces termes ont un point 
commun : l’enfouissement des 
déchets. Mais la comparaison 
s’arrête là tant la réalité de ces 
sites recouvrent des conditions 
d’exploitation complètement 
différentes. Entre les anciens 
dépotoirs, ouverts parfois il y a 
plus de 50 ans à une époque 
insouciante des préoccupa-
tions environnementales, et les 
installations d’aujourd’hui dont 
les performances écologiques 
atteignent grâce au procédé 
bioréacteur des niveaux abso-
lument remarquables.
L’exploitation en mode bio-
réacteur d’une ISDnD consiste 
à maximiser la production de 
biogaz en accélérant la ciné-
tique de la méthanisation des 
déchets. Elle nécessite de maî-
triser le taux d’humidité au sein 
des déchets stockés dans une 
enceinte confinée en pilotant 
précisément la réinjection des 
lixiviats, effluents liquides pro-
duits par l’installation. Simulta-
nément, il s’agit de récupérer et 
de valoriser le biogaz au fur et 
à mesure de la sa production.

p Le cercle vertueux du 
procédé bioréacteur
Exploiter un site en bioréacteur 
présente de très nombreux 
avantages sur le plan de l’ef-
ficacité environnementale et 
énergétique de l’installation :
• l’énergie produite est renouve-
lable car issue de la méthanisa-
tion de la biomasse
• la production de biogaz est ac-
célérée : la même quantité de 

biogaz qu’une ISDND classique 
est produite sur une échelle de 
temps réduite, de l’ordre de la 
moitié
• cette optimisation facilite le 
captage, le traitement et sur-
tout la valorisation du biogaz : 
la mise en place de moteurs de 
valorisation électrique, pouvant 
fonctionner en cogénération 
(valorisation de l’énergie ther-
mique), devient plus rapide-
ment viable ; à titre d’exemple, 
sur le bioréacteur de l’Arbois 
à Aix en Provence géré par la 
communauté du Pays d’Aix, ce 
sont trois moteurs électriques 
de 1,4 MW chacun qui fonction-
nent depuis cette année grâce 
à la mise en service du système 
de réinjection conçu par CSD 
Ingénieurs
• en corollaire, ce sont autant 
d’émissions de méthane (gaz 
au fort potentiel de réchauffe-
ment global) soustraites au bi-
lan de gaz à effet de serre du 
site ; le captage à l’avancement 
du biogaz, le confinement tota-
lement étanche des déchets et 
le réseau de captage du biogaz 
permettent en effet d’atteindre 
des niveaux de collecte du bio-
gaz optimum de plus de 95%
• les nuisances liées aux odeurs 
en sont d’autant réduites
• l’essentiel de la méthanisation 
des déchets se réalise pendant 
la phase d’exploitation com-
merciale soit pendant la pleine 
efficacité des dispositifs de 
confinement : les risques à long 
terme sont donc limités
• la durée de post-exploitation 
est également réduite
• le tassement des déchets est 
accéléré, ce qui permet d’envi-
sager une réutilisation de vide 
de fouille dans le cas de sites 
disposant de plusieurs casiers 
exploités en alternance
• les déchets non fermentes-

cibles comme les plastiques 
constituent temporairement un 
stock de carbone qui n’est pas 
libéré dans l’atmosphère et qui 
pourra ultérieurement faire l’ob-
jet d’une valorisation thermique 
si le casier est vidé (Combus-
tibles Solides de Récupération).

Ces atouts s’accompagnent en 
outre de performances écono-
miques notables :
• les bioréacteurs bénéficient, 
sous réserve du respect de 
prescriptions techniques, il est 
vrai exigeantes, d’une possibi-
lité de dégrèvement total de la 
taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP), s’élevant 
pour les ISDnD classiques de 
11 à 20 €/tonne selon leur ni-
veau de performance environ-
nementale.
• les coûts de traitement des lixi-
viats sont réduits voire suppri-
més, ceux-ci étant préférentiel-
lement réinjectés dans le massif 
de déchets plutôt que traités
• la valorisation du biogaz gé-
nère des recettes (rachat de 
l’électricité par EDF) et permet 
d’éviter l’utilisation d’énergie, 
notamment fossile
• la possibilité de réutilisation du 
vide de fouille augmente la du-
rée de vie des sites
• les coûts de post-exploitation 
sont réduits
• l’anticipation de la levée des 
garanties financières peut être 
envisagée

p Vers l’industrialisation 
de la filière
Vertueuse au plan environne-
mental, la filière bioréacteur est 
donc très économique pour les 
usagers avec un coût à la tonne 
traitée quasiment imbattable. 
Néanmoins, collectivités et ex-
ploitants doivent savoir qu’elle 
nécessite des investissements 

supplémentaires par rapport à 
une installation classique :
• ingénierie spécialisée dans 
le domaine de la gestion des 
fluides gazeux et liquides, per-
mettant de concevoir des ré-
seaux de réinjection et de déga-
zage performants
• travaux d’étanchéité et de ré-
seaux et équipements liés
• présence humaine nécessaire 
au fonctionnement du procédé 
: l’exploitant doit faire preuve 
d’un gain de technicité par rap-
port à une ISDnD classique.
L’expérience montre cepen-
dant que les gains environ-
nementaux et économiques 
obtenus sur les sites exploités 
en bioréacteur sont largement 
supérieurs à ces surplus d’in-
vestissements. C’est ainsi que 
la Communauté du Pays d’Aix 
percevra au total (15 ans) plu-
sieurs M€ de redevance issue 
de la revente d’électricité ren-
due possible par son bioréac-
teur.
L’exploitation des ISDnD en 
mode bioréacteur s’intègre 
donc pleinement dans la filière 
des technologies vertes ; on ne 
parle plus de simple enfouis-
sement de déchets, mais bien 
d’une filière à part entière de 
traitement et de valorisation des 
déchets, particulièrement bien 
adaptée aux « collectivités ru-
rales soucieuses de mettre en 
œuvre une valorisation énergé-
tique des déchets organiques » 
comme l’ont souligné les Sé-
nateurs dans leur rapport du 
22 juin 2010(2).

(1) Guillaume Lacour est en charge du déve-
loppement des métiers du stockage au sein 
du cabinet d’ingénierie et de conseil CSD 
Ingénieurs, dont il dirige par ailleurs l’agence 
Languedoc-Roussillon.
g.lacour@csdingenieurs.fr
(2) A lire sur : http://www.senat.fr/rap/r09-571/
r09-5714.html#toc362

Guillaume Lacour(1), CSD Ingénieurs


